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COUR SUPERIEURE 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT de Frontenac 

235-05-000134-917 

DATE: 10fevrier1992 

EN PRESENCE DE : 
LOUISE OTIS, J.C.S. 

Pagel sur 8 

Richard Corriveau, domlciliii et residant au 498 rue Lafond a Thetford Mines, district de Frontenac, GSC 2M6 et Luc 
Bonnevllle, domlcilie et riisldant au 286, rue Cyr ii Thetford Minas, district de Frontenac, G6G 4E7 
(Requ6rants) 
c. 
Ragle des pennis d'alcool du Quebec, organisms 16galemant constitue an vartu de la Loi sur las pennis d'alcool du 
Quebec (LR.Q. chapitre P-9.1) ' 
lntlmiie 
Maurice Groleau, homme d'affaires, domicllie et residant a Thetford Minas, district de Frontenac 
Mis en cause 

Jugement:-

1 Les requerants, Richard Corriveau et Luc Bonneville, presentent une requete en evocation afln que soil declaree nulle 
une decision rendue par l'lnlimee, Ragle des Permls d'Alcools du Quebec ("La Regle"J. qui: 

ORDONNE au detenteur Maurice Groleau de fournlr a la Ragle une attestation ecrlte a reffet que MM. Richard 
Corriveau et Luc Bonneville n'exercent plus aucune fonctlon dans l'etabllssement; 

Les requerants pretendant que cette ordonnance dott @tre annulee pulsque: 

1) La Regle a manqua a son obligation d'aglr equltablement en ne leur permettant pas d'Atre entendus (allegations 
21a25). 

2) La Regie, en ordonnant au mis en cause, Maurice Groleau, de les congedler, a viole !'article 18.2 de la Charle 
des droits et llbertes de la personne (allegations 25 a 28). 

Le refus de la Regie de delivrer un permis de bar aux requerants n'est pas conteste dans le cadre de cette requete. 

Apport Facluel 

2 1. Le mis en cause, monsieur Maurice Groleau, ·s'est vu dellvrer un permls de bar (no. 7495666·5) qu'll explolte dans un 
etabllssement connu sous le nom de "Bar 300 Enr.". 

3 2. Le 5 juin 1991, le mis en cause a engage les deux requerants. qui se connalssalent depuls 23 ans, pour travailler au 
sein de son etabllssement. · 

4 3. En juillet 1991, les requiirants ont entame des pourpaners avec le mis en cause concemant l'achat "de son fonds de 
commerce, un bar avec spectacles, situe au 300, rue Moire-Dame nerd a Thetford Mines, district de Frontenac' (Requete, 
allegation 1). 

s 4. Le 29 juillet 1991, les requerants ont depose aupres de la Regie 'une demande vlsant a obtenlr le mt.me permis et 
autorisation que ceux actuellement exploites" par le mis en cause (Decision R-1, p.1). 

6 5. Avant de rendre sa decision, la Regie a convoque le mis en cause parce qu'll laissalt exploiter son elabllssement par 
une tierce personne contralrement a !'article 78 de la Loi (Decision R-1, p.1). 
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7 6. De plus, la Ragle a convoque les requerants afin de leur pennettre de demontrer qu'lls satisfalsatent 'ii toutes les 
conditions prevues a la lol et au reglement pour obtenir les peTTllis et autorisations demandes• (DSc!slon R-1, p.1) 

8 7. Les requerants n'ont jamais ate expressement convoques pour etablir "s'ils etalent des personnes qui pouvalent etre 
employees dans l'etablissement du ml.sen cause" (Requete, allegation 21 et affidavit). 

9 8. Lars de !'audition tenue par la Regle, le 9 septembre 1991, le mis en cause et les requerants etalent presents. Aucun 
avocat ne les representalt (Decision R-1, p.1). 

1 o 9. La preuve a revele que les requerants ant deja ete condamnes pour complot et trafic de stupefiants. Monsieur 
Richard Corriveau 'a ete condamne le 5 septembre 1986 pour 42 mols et a ete libere condlttonnellement le 23 decembre 
1987 avec une ordonnance de probation de deux ans. Monsieur Luc Bonneville a ete condamne le 5 septembre 1986 pour 
une pelne de deux ans mains un jour. Dans les deux cas ii ne s'est pas eooule un delai de clnq ans depuls la date ou M. 
Bonneville a purge sa peine (septembre 1988) et M. Corriveau a commence sa periode de probation (23 decembre 
1987)" (Decision R-1, p.7). 

11 1 o. De la preuve resumee par la Regie, on constate que les deux requerants ant une bonne experience de travail dans 
des etabllssements de meme nature que celul pour lequel lls deslraient se voir delivrer un pennis. 

12 11. Les deux requerants ont. decrit au reglsseur les mesures qu'lls prenalent deja ou entendalent prendre pour 
empecher la circulation de stupefiants dans l'etabllssement. 

13 12. Le 30 septembre 1991, la Regie rendait sa decision relatlvement a la demande de permls des requerants et a 
l'exploi!ation par de tlerces personnes du permls dellvre au mis en cause. La Regie a rejete la demande de permls des 
requerants et, intervenant centre le mis en cause, lul a ordonne de foumir, dans les dlx ]ours, une attestation ecrite 
etabllssant que les requerants ne travalllalent plus au seln de son etabllssement. 

14 13. La decision (R-1) a ete slgnlfiee au mis en cause le 3 octobre 1991 (1-2). N'ayant pas obtenu du mis en cause 
l'attestatlon demandee, la Regie decida, le 15 octobre 1991, de suspendre son peTT11is le jour meme. Elle ordonna 
egalement la mise sous scelle du peTTllls, des bolssons alcoollques et de leur con!enant (1-2, p2). 

15 14. Le 16 octobre 1991, une attestation ecrite emanant du mis en cause conflrma a la Regie le congedlement des 
requerants. En consequence, la Regle rendit lmmedlatement une decision ordonnant 'La levee, de suspension et des 
scelles du permis, des boissons alcoollques et de leur contenant des la signification de. la presente decision par le corps 
policler dOment mandate a cette fin' (1-2, p.2). 

Appert Legal 

Loi Sur /es Permls d'Alcoo/ (L.R.Q., c. P-9.1.) 

16 

3. La Regle a pour fonctlons de delivrer, de renouveler, de suspendre ou de revoquer les peTTllls, de fixer et de 
modifier les conditions qui y sent attachl!es et de contrOler l'exploitatlon de ces permls. 

Elle a egalement pour fonctlon, en vertu de la Loi sur la Soclete des alcools du Quebec (chapllre S-13), de, 
notamment, delivrer, suspendre ou revoquer les permls vises dans celte lei et de centraler l'exploitation de ces 
perm is. 

( ... ) 

41. La Regle dolt refuser de delivrer un permls sl ellejuge que: 

1° la dellvrance du pennis est contralre a l'inter!t public ou nult a la tranqulllti! publlque: 

( ... ) 
42. La Regie peut refuser de dellvrer un permis s'il ne s'est pas ecoule un delal de cinq ans depuis la date ou le 
demandeur ou une personne vlsee dans l'artlcle 38: 

( ... ) 

2° a purge sa pelne ou, le cas echi!ant a commence sa pi!riode de probation, dans le cas d'un acte criminal 
vise dans le deuxieme allnea de !'article 36. 
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Toulefois, la Regie ne peul refuser de delivrer le permls, sl ce demandeur cu cette personne a oblenu un pardon a 
l'egard de cette infraction cu de cet acte criminal. 

( ... ) 
76. Un permis ne peut @Ire exploits par une personne autre que son detenleur. 

( ... ) 
86. La Regie peul revoquer ou suspendre un permls sl: 

( ... ) 
0 . 

8 le detenteur du permls contrevlent a une disposition des articles 70 a 73, 75, 78 cu 82 ou refuse ou neglige 
de se conformer a une demande de la Regle vlsee a !'article 11 o; 

( ... ) 
87. La Regie peul, au lieu de revoquer ou de suspendre un permls pour une motif prevu par Jes paragraphes 3° a 6° 
de I' article 86, ordonner au detenteur du permis d'apporter !es correctifs necessalres dans le delal qu'elle fixe. 

( ... ) 
101. Sauf dans les cas prevus par !'article 102, la Regle ne peut rendre une decision sans avoir donne roccaslon aux 
personnes lntsressees de se faire entendre. 

La Regie peut toutefois exlger que, pour lltre entendu, un groupemenl de personnes etablisse son caractere 
representatif. 

( ... ) 
107. Une decision de la Ragle est definitive et sans appel. Elle est ecrite el motfvee et une cople en est slgnifiee 
sans delal aux parties en la maniere prevue par reglement. 

( ... ) 
109. Aucun des recours prevus par Jes articles~ a 850 du Code de procedure clvlle ne peut lltre exerce nl aucune 
inJonctlon accordee centre la Ragle, un de ses membre cu un membre du personnel dlislgne sulvanl !'article 17, s'lls 
agissent leur qualitli officlelle. 

Un juge de la Cour d'appel peut, sur requele, annuler sommalremenl un bref, une ordonnance ou une lnJonctlon, 
delivre ou accords a l'encontre du premier allnea. 

Apport Declslonnel 

1.7 La decision attaquee fut rendue le 30 septembre 1991 par !es reglsseurs Michel De Blois et Me Anne-Marie Bilodeau. 
Les rligisseurs ont refuse la delivrance du permis demands per !es requerants en concluanl qu'lls n'offraient nullement: 

.. Jes garanties essentlelles a l'obtentlon d'un permls de bar avec spectables. (Decision, R-1, p.8) 

Cette partie de la decision n'esl pas contestee en regard de la prssente demande de revision judlclaire. Apres avoir decide 
de refuser la delivrance du permis les regisseurs ajoutenl, loutefols. 

En plus de ne pas avoir leur place comme delenteurs, MM. Richard Corriveau et Luc Bonneville n'ont mi!me pas leur 
place comme employe dans un etabll6sement "llcencle" (Decision R-1, p.8). 

18 Puis, procedant a !'examen du comportement du mis en cause, qui auralt laisse exploiter son permis par Jes requerants, 
Jes regisseurs rappellent leur pouvolr de revoquer ou de suspendre le permis en parellles clrconstances (Articles 78 el 86, 
par.8 de la Loi). Cependant, au lieu d'appliquer la sanction ulHme, la Regle pretera s'en remettre a une application nuancee 
de !'article 87 de la Loi qui permettalt d'"Ordonner au delenteur du permls d'apporter les correctifs necessalres dans le 
delai." 

19 Alnsl, par !'application de l'artlcle 87 de la Loi les regisseurs purent concretiser leur deslr de ne plus voir les requerants 
oeuvrer au sein de l'etabllssement du mis en cause. 
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CONSIDERANT que MM. Richard Corriveau et Luc Bonneville n'offrent aucune garantle ralsonnable pour obtenir un 
pennis .. d'alcool et qu'au surplus ces deux personnes ne devralent pas etre employees dans l'etabllssement du 
dtitenteur Maulice Groleau; .•. 

Ordonne 
au detenteur Maurice Groleau de foumlr a la Regie une attestation eclite a l'offet que MM. Richard Corriveau 
et Luc Bonnevllle n'exercent plus aucune fonction dans l'etabllssement; (Decision R-1, p.10). 

La Revision Judlclalre 

1. Le De/al Deralsonnable 

20 La requllte en evocation a ete slgnlflee le 21 septembre 1991 alors que la decision contestee a ate signifies au mis en 
cause le 3 octobre 1991 (I - 2). Le delal ecoule est de 48 jours. 

21 Cependant, ii convlent de preciser que l'effet de la decision etalt d'obllger le mis en cause a congedler les requerants. 
Tant que le mis en cause n'avalt pas obtempere a la decision, les requerants pouvaient continuer d'exercer leurs fonctlons 
sans que leurs interets ne solent concretement affectes. Or, la seconde decision de la Regie a ete rendue le 15 octobre 
1991. 

22 De plus, le fondement du droll reclame repose sur la regle de justice naturelle •audl alteram partem• qui a ete 
'consacree leglslativement par la Charte des drolls et libertes de la personne, notamment aux articles 23 et 34•1. De plus, 
la violation de l'artlcle 18.2 de Ia Charte est alleguee. Finalement, II convient de soullgner que Je tribunal en rendant la 
decision attaquee, est venu affecter dlrectement !es drolls des requerants qui se voient desormais prives de leur gagne· 
pain. Le prejudice est tres seneux. 

23 Compte tenu des clrccnstances partlculleres de cette affalre, le Tribunal estlme qua le delal des requerants a reaglr ne 
peut etre quallfie de deraisonnable. 

2. La Violation du Droit d'Etre Entendu 

24 La Ragle des Permis d'alcool du Quebec est un organlsme leglslativement consutue (article 2 de la Loi) qui a pour 
fonction de: ~ ... delivrer, de renouveler, de suspend re ou de revoquer les permls, de flXer et de modifier les conditions qui y 
sent attachties et de contrOler l'exploltatlon de ces permis. • (Art. 3 de la lei) 

25 Cetta affaire ne met nullement en cause le caractere de !'Intervention de la Regie. II parait clalr que la decision 

contestee n'est pas le prodult d'un acte administrat!F- mals bien l'emanatlon d'un 'processus quasi-judiciaire d'enqullte'~. 
En outre; cette decision a eu pour effet d'affecter dlrectement Jes drolts des requerants qui se son! adresses a la Regie, de 
bonne fol afin d'obtenlr la delivrance d'un permls et, au terme du processus se sent retrouves sans emplol. D'allleurs, 
lnterpretant l'arrllt Jacob, les auteurs Dussault et Borgeat ecrivent 

... ii en resulte a contrario que la Ragle peut etre consldtiree comme un tlibunal rendantjugement lorsqu'elle rend des 

decisions qui ont un effet immediat sur les drolls ou Jes interets d'un lndlvldu~ 

Dans l'exercice de ses fonctlons d'adjudlcation, la Regle dolt donner aux parties interessees l'occaslon de se faire entendre 
(article 101 de la Loij. Une clause de finallte (article 107 de la Loij couplee a une clause d'exclusion des divers recours en 
revision judlciaire comportant, accessoirement, une clause de renfort (article 109 de la Loi) viennent proteger la Ragle 
lorsqu'elle commet des erreurs ralsonnables dans l'exeroice de sa competence. Malgre !'absence des mots 'sauf sur une 
question de competence" a l'article 109 de la Loi. 

cette omission ne conduit pas necessalrement Jes trlbunaux a juger la clause lnconstltutlonnelle. II suffit, en effet, de 
lui appllquer !'Interpretation tradltlonnelle voulant qu'une exclusion de portee generale ne pulsse empecher l'exercice 

du pouvolr de contrOle de la Cour superleure lorsque la competence de l'organisme est en causal!. 
' 

26 La regle 'audl alteram partem', d'oligine jurisprudentlelle, a ete consacree legislativement (Declaration canadienne des 
drolls, article 2 (e)) et constitutionnellement (article z de la Charle canadlenne, articles 23 et 34 de la Charte quebBcolse). 
Cetta regle suppose que 

toute personne susceptible d'Atre affectee par une autortte administrative qui a un devoir d'agir judiciairement ou 
equltablement dolt. Prealablement a cette decision, etre informee des falls qui peuvent lul Mrs prejudlclables et avoir 
la posslblllte de faire valolr son point de vue.§ 

A lecture de la requete, des affidavits et de la preuve lltterale versee au dossier, le Tribunal estlme que Jes requerants n'ont 
pas eu le droll d'etre entendus avant que ne solt rendue la decision don! on demande la revision. 

http://www.lareference.editionsyvonblais.com/maf/app/delivery?&status=true&size=S&... 2016-03-21 



La reference Page 5 sur 8 

27 La Regie n'a connu J'existence des requerants que parre qu'ils se son! adresses A elle pour obtenlr la dellvrance d'un 
permis. Constatant que le mis en cause lalssait "exploiter son permis" par des tiers, la Rt!gie decida de le convoquer pour 
mettre un terme a cette situation. Ainsl que la decision le mentlonne clalrement, les requerants furent convoques a une 
audition visant a leur permettre de demontrer que leur demande de permls pouvalt iltre accuelllle. Le mis en cause fut 
egalement convoque a une audition etant donne la violation de l'artlde 78 de la Lol lnterdlsant J'exploltatlon d'un permis par 
une autre personne que son detenteur. Jamals, dans le cadre de cette audition portent sur !'article 78 de la Loi, Jes 
requerants ne recurent un avls les Informant que le Regle, par une "ordonnance corrective•, pouvalt contralndre le mis en 
cause a Jes congedier. Avant d'enjolndre un employeur de rompre tout lien d'emploi avec ses employes, II parait 
d'elementaire justice qu'un tribunal informe les personnes visees: 

• de l'objet precls de l'instance; 

- des droits susceptibles d'etre affectes par cette Instance; 

- des consequences eventuelles de la decision qui sere rendue. 

Or, les requerants se sent presentes devant la Regie, seuls, pour la convaincre de Jeur delivrer un permis. II leur etait 
difficile d'lmaginer que non seulement cette demande Jeur serait refusee mals que leur droit au travail se verralt annlhlle par 
l'exercice de "mesures correctives' dent la rigueur parait extreme. Cholslssant la vole de la reforme la plus severe, la Regie 
devait i>tre particullerement vigilante dans la protection du droll des admlnistres de faire valolr, en toute connalssance, les 
moyens qu'lls pouvaient opposer a ce redressement sans appel. D'ailleurs, on peut voir, a l'en-tete de la decision, que seul 
le mis en cause, a litre de detenteur, .a ete convoque relativement aux articles 78 el 86 de la Loi. Les requerants n'ont ete 
appeles qu'en regard de leur demande de permls. Consequemment, II en resulte que celui qui a laisse explolter son permls 
par des tiers volt sa violation purifiee par le congediement de ceux qui etaienl, egalemenl, ses employes. Ceux-ci 
paraissent etre les objets desinteresses de sanctions ~mes qui pourtant les concement au premier chef. 

28 Lorsqu'il s'agit d'imposer les rigueurs de la lol et de compromettre la securite matertelle des personnes, un decldeur 
dolt, dans la plus parfalte transparence, faire connartre aux lnteresses la vole qu'il entend sulvre et la destination 
susceptible d'en marquer le terme. 

29 Le professeur Patrtce Garant. dans son ouvrage DROIT ADMINISTRATIF, ecrit 

Le droit elementaire que ccnfere a l'administre la regle "audi alteram partem• est celui de connaltre non seulement 
qu'une decision sera prise, mals encore robjet de cette decision et les raisons qui poussent le tribunal a la prendre 
et. le cas echeant, les griefs qu'on peut avoir contre lul. De nombreux an1!ts ne cessent de reaffirmer ce drottZ 

De fall, l'hlsloire jurisprudentlelle jalonnant le droit administralif marque la consecration du "droll d'i>tre entendu' qui 
embrasse, dans sa protection, les activites rellees au processus d'adjudlcalion. L'obligation pour le decideur de donner un 
avis suffisant aux personnes don! les droits sent susceptibles d'etre affectes est directement assoclee a la demarche 
decislonnelle. 

30 Sur la question de la communication de l'avls, les tribunaux ont decide, a maintes reprises, que le "droll d'etre entendu" 
comportait l'obllgation de foumlr a la personne inleressee un avis suffisant lui perrnettant de mesurer l'ampleur et les 
consequences de !'intervention du decldeur. 

31 Dans une affaire Teasdale et Al. c. C.C.P.A.O. monsieur le juge Dugas precise que !'article 61 de la Loi de la 
Commission de Controle des Permls d'a/coo/ qui est devenu !'article 1Q1 de la Loi sur /es Permis d'alcool, Impose a la 
Commission de 'donner a l'lnteresse !'occasion de se faire entendre''. II precise: 

On ne donne pas a un individu !'occasion de se faire entendre sl on ne l'inforrne pas de ce sur quol II a inleret de se 

faire entendre. Comment peut-11 se preparer adequatemenl a !'audition, s'll ne satt pas ce qui l'attend.ll 

Dans l'arr!!t C.C.P.A.Q. c. Muro, monsieur le juge Bernier interprete alnsl !'article 61 de la Loi de la Commission de Contr61e 
des Permis d'a/coo/; 

En l'espece, la disposition habllltanle, le premier alinea de l'artlcle 61 de la Loi prl!citee, requlert seulement qu'll salt 
donne a l'interesse '!'occasion de se faire entendre". L'obligatlon de la Commission etait done d'lnformer Muro de son 
intention de revoquer ses permis en lul faisant connaitre les causes qui pouvaient motlver cette decision et lui 

donner !'occasion, avant que la decision soil rendue, de presenter sa version des fails et ses pretentions.Jl 

En respece, la Gour d'appel jugea l'avis suffisant et cassa la decision rendue par la Gour super!eure. Dans l'affaira Blindes 
Loomis Ltee c. Roy, monsieur le juge Yvon Jasmin avail a decider d'une requAte pour dellvrance d'un bref d'evocation et de 
mandamus a la suite du rejet d'une demande de transfer! et d'annulatlon d'un permls de territoire. La requerante allegualt, 
entre aulres, que la Commission avail manque a son devolr d'agir et de juger de fa90n Juste et equitable en ne J'avlsant pas 
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qu'elle procedait en meme temps et sans autre avis a l'audltlon de la demande de transfert de permls ainsl qu'a c;elle 
ccncernant l'annulation de ce permls. Analysant ce motif, monsieur le juge Yvon Jasmin s'exprime ainsl: 

La Commission etalt evidemment au courant de ses propres decisions anterleures. Elle auralt done \fO avant de 
refuser le transfer! et d'annuler le permis, au molns aviser la requerante, avant ou pendant les cinq jours d'audience, 
qu'elle conslderait cette cause comma un cas special et qu'elle exigealt de la requerante une preuve d'lnteret public 
et de besoln et necesslte des requerants de services et que, de plus, la Commission pourralt posslblement proceder, 

a la suite de la m@me audition, a annuler le permls au cas de son refus de la transferer.10 

La cause Uy Van Tran c. Regie des permls d'alcoo/ mettait en cause des loca!alres detenteurs de permls dellvres par la 
Regie qui furent convoques a des auditions afin de determiner s'll y avail lieu de suspendre ou de revoquer ces permis. En 
l'espece, les permls et le droit a leur renouvellement furent suspendus pour une duree de deux ans. De plus, la Regle 
decide, en conformite de !'article 862 de la Loi, Cf.J'aucun permls ne pourrait etre dellvre dans eel etablissement durant 
toute la periode de suspension. Concluant a l'insuflisance de l'avis de convocation, monsieur le juge Durocher s'exprime 
alnsi: 

On dolt d'ailleurs remarquer que l'avls de convocation ne mentionne pas !'article 86.2, bien qu'll precise par centre 
que c'est "aux fins de determiner s'll v a lieu de revoquer ou suspendre votre ou vos permls" que les detenteurs sent 
convoques, 'conformement aux articles 75, 85, 86 et 101 de la lol". Dans un tel cas, !'absence de mention de cette 
sanction et son utilisation sans avis au proprietaire piacenl la Regle dans une sttuation pour le molns difficile a 
l'egard de ce dernler. La Regle, qui decide de faire enqu@te de sa propre lnlttative, a des pouvolrs et obligations 
asslmllables a ceux d'une partie. D'une part, sl eile envisage d'utmser une sanction a sa disposition, elle a le devolr 
d'en aviser toute personne interessee, oe qui comprend toute personne dont !es droits sent susceptlbles d'i!tre 
affectes par sa decision: Et, d'autre sanctions lorsque de telles personnes n'ont pas ete appelees et entendues, s'il y 
a lieu. Sinon, le fait de decreter une telle mesure peut ocnstltuer un ultra petlta, exorbitant de ses pouvolrs dans les 
clrconstanoes.ll · ' 

Dans l'affalre Taverna Le Ralals Inc. c. Regie des permls d'alcool du Quebec la requerante a lntroduit une requi!te en 
evocation allequant que l'avis de convocation qu'elle avail re9u etalt lnsuf!lsant. En l'espece, la Regie avail rendu une 
decision suspendant pour une periode de six mois le pennis de la requerante el ordonnant la mise sous scelle de ce permis 
ainsl que des bolssons alccollques se trouvant sur ies lieux. De plus, la Ragle avail ordonne, sans qu'il en sell falt mention 
dans l'avis de ccnvocalion, qu•aucun autre pennis ne soit dellvre a la requerante durant la periode de suspension. Etan! 
donne !'admission des procureurs de la Regle, monsieur le juge Delisle annuls la conclusion de la decision attaquee qui 
ordonnait "qu'a~cun autre permis ne soil admls a eel etabllssement pour la duree de ladite suspenslon·.12 

32 Certains arrets de la Cour Supri!me du Canada ont contribue a la consecration et a l'essor de la regle "audi alteram 
partem•13• II s'agissait, a chaque fols, de reccnnaitre !'obligation d'equlte lnocmbant a !'administration publlque dent la 

presence de plus en plus envahlssante peut, parfols, condulre a l'arbltralre. Dans /'affalre N/c/Jo/sonli, monsleur le juge 
Laskin decidait qu'un comite des services de police avail un devoir d'equlte lorsqu'il decldalt de congedier un policier en 
stage probaloire. Alnsl, la Cour Supreme juges que le pollcler aural! dO ccnnailre les ralsons justifiant sa fin d'emploi afin 
d'avoir !'occasion de se defendre. 

33 Dans l'a~t Kane, un professeur suspendu sans traitement ocntestatt la procedure d'appel permettant au president de 
l'Unlverslte d'@tre entendu hors sa presence. Monsieur le juge Dickson ecnvalt: 

2. En tant qu'element constitutif de l'autonomie dent ii joult, le hibunal dolt respecter la justice naturelle qui, oomme 
l'a dit le lord juge Harman Ridge v. Baldwin, a la p. 850, equivaut simplement (traductlon) 'a jouer franc Jeu", Dans 
chaque cas, les exigences de la justice naturelle varient selon (traduction) "les circcnstances de l'affalre, la nature de 
l'enqul!te, !es regle qui regissent le tribunal, la question traltee, etc. ..... 

3. Une justice de haute qualite est exigee lorsque le droll d'une personne d'exercer sa profession ou de garder son 

emplof est en jeu .. ."15 

(Notre souilgnement) 

Dans /'affalre Knight, madame la juge L'Heureux-Dubtl decida qu'un ccnseil scclaire devalt respecter les prlnclpes de 
. l'equite procedurale lorsqu'll decidait du renvoi d'un directeur de l'enselgnement. Traitant de l'effet de la decision sur 

l'employe, la Juge ecrit 

Qil) L'effet de la decision sur l'employe 
Ce point peut etre traite brievement. II n'y a droll a l'equlte procedurale que sl la decision est Importance et a de 
graves repercussions sur l'lnteresse Plusleurs tribunaux ont reconnu qu'Une decision prlvant une personne de son 
emploi contra son gre est une decision importante pouvant justifier /'imposition a /'organisme administratif qui ta 
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prend de /'obligation d'agir equitablement. Par exemple, dans l'arrAt Nicholson precite, noire Cour a conclu: "Le 
tttulalre d'une charge merlte catte protection minlmale, meme si son entree en fonctlon est tres recente" (a la p. 328, 
le juge en chef Laskin). De plus, dans rarret Kane c. conse// d'admlnistratlon de l'Universlte de la Colomble
Britannique, (1980) 1 R.C.S. 1105, noire Cour faisalt remarquer: 'Une justica de haute quallte est exigee lorsque le 
droll d'une personne d'exercar sa profession ou de garder son emplol est en ]eu" (a lap. 1113, le ]uge Dickson, alors 
]uge puine, au nom de la majorlte). Vu cette reconnaissance non equivoque de /'importance du droit de garder son 
emp/ol et en !'absence de falts nous perrnettant de distinguer ces arrets de la presente affalre, point n'est besoin de 
nous atiarder plus longtemps sur ce point Je conclus que les repercussions de la decision prise par le Consell sont 
compatibles avec !'existence d'une obligation d'aglr equitablement..12. ' 

(Notre soullgnement) 

II convlent de soullgner que ces trois demiers arr6ts concernent, specifiquement, des titulaires d'une charge publlque. lls 
marquent !'importance que !es trlbunaux accordent, generalement, au drolt de conserver un emplol. Celle sequenca perrnet 
egalement de mesurer !'evolution jurisprudentielle des regles d'equlte procedurale dent rapplicatlon, desormais, ne 
commande plus necessalrement que des drolls so lent affectes par une decision. Comme le souligne le professeur P. 
Lemieux, "ii suffit que des pretentions legltimes existent concamant par example !es conditions de travail au de vie, ou 
encore la reputation de l'interesse•17. 

34 Dans le cas sous elude, la Regie, un organisme public, s'est immiscee dans la relation contractuelle Hant un employeur 
et des salaries, oeuvrant dans le secteur prive, afin de l'aneantlr. Cet organisme public. dont la loi constitutive prevoit le 
respect de la regle "audi alteram partem" (article 110), ne pouvait prononcer une decision flnale portant des consequences 
aussi impltoyables sans conformer, avec la plus grande rigueur, a son obligation Legale d'entendre !es requerants. Nous ne 
discutons nullement, ace stade, du fondement de la decision de la Ragle qui, en regard d'une audition regulierement tenue, 
auratt peut-i!tre rendu la ml!me ordonnance. Le droit de la Regie d'ordonner a un detenteur de perrnls de congedier ses 
employes n'est pas en cause dans la presente affaire. En effet, son appreciation du critere legal de la 'tranquillite publique" 
en regard des mesures prises par !es requerants ou le mis en cause, dans la prevention de la,clrculation des stupefiants ou 
des drogues, ne forrne pas l'objet du present litige qui en est a un stade prealable, mais fondamental. 

35 Consequemment, le Tribunal est\me que rallegation 22 de la requilte en revision s'avere bien fondee pulsque la Regle 
n'a pas respecte la regle "audl alteram partem". Etan! donne ce qui precede, le Tribunal ne se prononcera pas sur la 
conformlte de la decision attaquee avec l'artlcle 1Jl.6 de la Charle des droits et libertes de la personne. 

En Consequence, Le Tribunal: 

36 ACCUEILLE la presente requilte; 

37 ANNULE cette conclusion de la decision de la Regie des Perrnls d'alcools du Quebec. rendue le 30 septembre 1991: 

ORDONNE au detenteur, Maurice Groleau, de foumlr a la Regle une attestation a l'effet que Monsieur Richard 
Corriveau et Monsieur Luc Bonneville n'exercant plus aucune fonctlon dans l'etabllssemen~ 

CONDAMNE l'intimee aux depens. 

Me Pierre Paradis, Procureur des requerants. 
Me Michel Morel, Procureur de l'lntimee. 
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